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Message de la commissaire à l’équité

Le guide de démarrage a été conçu pour aider les organismes de réglementation
à procéder à l’examen requis par la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions
réglementées portant sur les exigences en matière d’inscription et les processus
d’octroi de permis. Je serai amenée à demander aux organismes de réglementation
des examens et des rapports sur leurs pratiques d’inscription au fur et à mesure
que des problèmes spécifiques seront portés à ma connaissance.

Le processus d’examen donne aux organismes de réglementation une occasion
de porter un regard nouveau sur les exigences en matière d’inscription et les
processus d’octroi de permis en vigueur au sein de leur organisme, d’éliminer
des pratiques qui – peut-être tout simplement parce qu’elles n’ont pas été
examinées depuis un certain temps – peuvent ne pas être équitables. Nul
besoin de trouver des justifications à l’objectif d’équité; c’est une question 
de justice. Cependant, un accès plus équitable et plus rapide aux professions
réglementées présente également des avantages économiques puisqu’il se
traduit par des travailleurs mieux formés, occupant des postes conformes 
à leur potentiel.

Vous êtes nombreux à avoir déjà adopté le concept d’examen et de 
perfectionnement continus, et à procéder à ces examens de façon régulière
dans le cadre de votre processus de planification stratégique. C’est une
approche que j’encourage; à vrai dire, c’est même le thème sous-jacent 
de ce document. 

Le guide de démarrage est conçu pour clarifier l’objectif des examens et
faciliter leur mise en œuvre. Considérez ce document comme un outil en
cours d’élaboration. À la fin du printemps, mon bureau publiera un guide



plus complet offrant des instructions pour vos examens. Vos commentaires
sont les bienvenus. Notre mandat consiste à vous aider à améliorer les pratiques
d’inscription dans vos professions respectives. 

Je vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments distingués. 

La commissaire à l’équité,

L’honorable Jean Augustine, C.P.
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Introduction

Le guide de démarrage a été conçu comme une ressource destinée 
à aider les organismes de réglementation à procéder à l’examen de
leurs pratiques d’inscription et à considérer ce processus comme 
un exercice utile d’autoévaluation et d’amélioration permanente.
Plusieurs des idées présentées ici ont été suggérées par les représentants
des organismes de réglementation de l’Ontario. 
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Ce document explique ce qui suit :

• en quoi consiste un examen des pratiques d’inscription;

• ce qui différencie un examen des pratiques d’inscription d’un rapport
sur les pratiques d’inscription équitables et d’une vérification de
conformité, documents tous deux également obligatoires pour les
organismes de réglementation;

L’article 19 de la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions 
réglementées énonce :

(1) Chaque profession réglementée effectue un examen de ses pratiques
d’inscription aux moments que précise le commissaire à l’équité afin 
de veiller à ce qu’elles soient transparentes, objectives, impartiales et
équitables et dépose un rapport sur les résultats de l’examen auprès 
du commissaire à l’équité au plus tard à la date qu’il précise.

(2) L’examen comprend une analyse de ce qui suit :
a) la mesure dans laquelle les conditions d’inscription sont 

nécessaires ou pertinentes pour l’exercice de la profession;
b) la question de savoir si les décisions sont prises de façon 

efficiente et dans un délai raisonnable;
c) la question de savoir si les droits que la profession réglementée

exige à l’égard des inscriptions sont raisonnables.

L’article 22.6 de l’annexe 2 de la Loi de 1991 sur les professions de la
santé réglementées contient des dispositions similaires.
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• à quel moment un examen des pratiques d’inscription doit avoir lieu;

• de quelle manière l’examen doit être réalisé;

• quel doit être le contenu du rapport d’examen;

• de quelle façon un organisme de réglementation peut assurer le
suivi de l’examen en vue d’améliorer ses pratiques d’inscription.

Les suggestions sur la façon de procéder à un examen et d’en effectuer
le suivi sont présentées sous forme d’étapes simples dans la 5e partie.
Elles comprennent des séries de questions à prendre en considération.
Concentrez-vous sur les suggestions qui s’appliquent à votre profession,
en tenant compte de sa taille, de ses ressources et des progrès accomplis
en matière d’amélioration des pratiques d’inscription. Il ne peut y
avoir d’approche unique à l’ensemble des organismes de réglementation.
Choisissez les suggestions les plus pertinentes pour votre profession
et adaptez les autres à votre situation spécifique. Et n’hésitez pas à
ajouter d’autres questions revêtant un intérêt particulier pour votre
profession. En aucun cas les suggestions présentées dans ce document
ne sont exhaustives. 

Tout au long du document vous trouverez également des conseils,
des exemples et des définitions qui, nous l’espérons, vous permettront
de mieux comprendre cet exercice et faciliteront le processus d’examen
des pratiques d’inscription dans votre profession. 

N’hésitez pas à faire des commentaires sur la façon dont nous pourrions
améliorer ce guide de démarrage pour en faire un outil utile pour
l’ensemble des organismes de réglementation.



En quoi consiste un 
examen des pratiques
d’inscription?
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1. En quoi consiste un examen des pratiques 
d’inscription?

Dans le cadre du présent document, un examen des pratiques 
d’inscription est un examen réalisé par un organisme de réglementation
des aspects de ses statuts, règlements, décrets, normes, lignes directrices,
politiques et procédures ayant trait à l’inscription, afin de garantir 
l’application de pratiques d’inscription transparentes, objectives, 
impartiales et équitables. 

Pour chaque organisme de 
réglementation, le cadre d’examen
des pratiques d’inscription et la
méthodologie utilisée doivent être
dictés par les principes suivants :

• L’accent doit être mis sur des
améliorations des pratiques 
d’inscription de l’organisme 
de réglementation qui soient
durables, à long terme et 
projetées vers l’avenir.

• Le processus est participatif; il 
doit inviter à la présentation de
commentaires et refléter l’opinion
des parties prenantes, notamment
les membres et les candidats, ainsi
que celle des membres du personnel
et d’autres personnes dont l’avis peut
être intéressant et contribuer à 
l’atteinte des objectifs de l’examen.
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Parmi les personnes amenées 
à contribuer au processus 
d’examen, on peut trouver :

• votre association 
professionnelle;

• des organismes de 
réglementation similaires
dans d’autres champs de
compétence;

• d’autres organismes de
réglementation de la 
profession concernée 
en Ontario;

• des organismes qui appuient
les candidats formés à 
l’étranger;

• les établissements 
d’enseignement qui 
proposent les programmes
requis pour accéder à la
profession;

• les établissements 
d’enseignement qui aident
les candidats formés à 
l’étranger à mettre à jour
leurs qualifications.



• La perspective est globale; elle va bien au-delà de la simple conformité
à la loi pour englober l’objectif provincial d’un accès équitable aux
professions réglementées en Ontario et les bénéfices qui en résulteront
pour le bien-être économique de la province. 

• Le processus d’examen et les conclusions ajouteront de la valeur 
à d’autres examens et rapports sur les pratiques d’inscription,
qu’ils soient obligatoires ou entrepris à l’initiative des organismes
eux-mêmes, et aux autres processus de planification des affaires 
et de mesure du rendement des organismes de réglementation. 
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un examen des pratiques
d’inscription d’un rapportsur les pratiques 
d’inscription équitables 
et d’une vérification de
conformité?
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2. Qu’est-ce qui distingue un examen des pratiques
d’inscription d’un rapport sur les pratiques 
d’inscription équitables et d’une vérification 
de conformité?

Les lois gouvernant les pratiques d’inscription des organismes de 
réglementation de l’Ontario, soit la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux
professions réglementées et l’annexe 2 de la Loi de 1991 sur les professions
de la santé réglementées, distinguent les trois composantes comme étant
des exercices séparés. Le tableau qui suit présente les différences.
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Type d’examen/
de rapport

Rapport sur les 
pratiques d’inscription
équitables

Vérification de 
conformité

Examen des pratiques
d’inscription

Disposition 
législative applicable

Article 20 de la 
Loi de 2006 sur
l’accès équitable 
aux professions 
réglementées; Article
22.7 de l’annexe 2 de
la Loi de 1991 sur 
les professions de la
santé réglementées

Article 21 de la 
Loi de 2006 sur 
l’accès équitable 
aux professions 
réglementées; Article
22.8 de l’annexe 2 de
la Loi de 1991 sur 
les professions de la
santé réglementées

Article 19 de la 
Loi de 2006 sur 
l’accès équitable 
aux professions 
réglementées; Article
22.6 de l’annexe 2 de
la Loi de 1991 sur 
les professions de la
santé réglementées

Qu’est-ce que 
c’est?

Une description des
pratiques en vigueur

Un examen externe
réalisé par un tiers
indépendant qui 
évalue si vous
respectez la 
législation

Une autoévaluation ou
un examen interne de
vos pratiques en vigueur
(Comment procédez-
vous actuellement?
Que pourriez-vous faire
pour améliorer le
processus?)

Portée Englobe les exigences
en matière de pratiques
d’inscription équitables
précisées dans les
deux lois

Évalue la conformité
aux deux lois

Examine les aspects de
vos statuts, règlements,
décrets, normes, lignes
directrices, politiques et
procédures ayant trait à
l’inscription, afin de
garantir l’application de
pratiques d’inscription
transparentes, objectives,
impartiales et équitables



L’examen des pratiques d’inscription ne doit pas consister à refaire le
travail qui a déjà permis d’identifier les points positifs de vos pratiques
d’inscription et les points à améliorer. Dans le cadre de l’examen,
utilisez les renseignements pertinents issus de vos rapports sur les
pratiques d’inscription équitables et rapports de vérification. 

De même, l’objectif de cette ressource n’est pas de reproduire d’autres
outils, tels que les Directives visant les rapports sur les pratiques 
d’inscription équitables et le Cadre de vérification des pratiques 
d’inscription : Directives à l’intention des organismes de réglementation 
de l’Ontario; des outils mis au point par le Bureau du commissaire 
à l’équité (BCE) afin d’aider les organismes de réglementation 
à s’acquitter de leurs obligations légales.
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Type d’examen/
de rapport

Rapport sur les 
pratiques d’inscription
équitables

Vérification de 
conformité

Examen des pratiques
d’inscription

Fréquence Tous les ans Tous les trois ans ou
aux moments précisés
par le commissaire à
l’équité

Sur demande du 
commissaire à l’équité
ou en fonction des 
règlements de 
l’organisme de 
réglementation

Produit Rapport sur les 
pratiques d’inscription
équitables

Rapport du vérificateur Rapport sur l’examen
des pratiques 
d’inscription





3. À quel moment un examen des pratiques 
d’inscription doit-il avoir lieu?

Le paragraphe 19(1) de la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux 
professions réglementées énonce :

Chaque profession réglementée effectue un examen 
de ses pratiques d’inscription aux moments que précise 
le commissaire à l’équité afin de veiller à ce qu’elles 
soient transparentes, objectives, impartiales et équitables
et dépose un rapport sur les résultats de l’examen auprès
du commissaire à l’équité au plus tard à la date qu’il précise.

L’article 22.6 de l’annexe 2 de la Loi de 1991 sur les professions de la
santé réglementées contient des dispositions similaires.

Le commissaire à l’équité a toute latitude pour exiger des examens des
pratiques d’inscription; il le fera au fur et à mesure que des problèmes
spécifiques seront portés à sa connaissance, notamment après analyse
du rapport annuel sur les pratiques d’inscription équitables ou du
rapport de vérification d’un organisme de réglementation. Cependant,
nous encourageons les organismes de réglementation à réaliser ces
examens de leur propre initiative et à considérer ce processus comme
un exercice utile d’autoévaluation et d’amélioration permanente.

Vous voudrez peut-être optimiser les ressources allouées au respect des
obligations légales et renforcer le principe de l’amélioration permanente
en prévoyant un examen dans le cadre de vos processus de planification
des affaires et de mesure du rendement déjà en place. Vous pouvez aussi
procéder à cet examen à l’occasion d’un changement des modalités
d’inscription énoncées dans vos statuts, règlements, décrets, normes,
lignes directrices, politiques ou procédures. Dans ce cas, un examen
peut évaluer les répercussions éventuelles d’un tel changement pour
les candidats et les inscriptions, ainsi que ses répercussions au regard
de vos obligations en vertu de la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux
professions réglementées ou de la Loi de 1991 sur les professions de la
santé réglementées.
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4. Sur quoi doit porter un examen des pratiques
d’inscription?

Tel qu’indiqué dans la première partie de ce document, l’examen 
des pratiques d’inscription doit porter sur les aspects de vos statuts,
règlements, décrets, normes, lignes directrices, politiques et procédures
ayant trait à l’inscription. En outre, il doit couvrir tous les sujets
mentionnés dans la législation sur l’accès équitable. Lorsque le 
commissaire demandera à un organisme de réglementation de procéder
à un examen, il précisera les domaines sur lesquels l’examen devra
mettre l’accent. Lorsqu’un organisme de réglementation choisit de
procéder à un examen de sa propre initiative, il peut couvrir l’ensemble
des sujets ou choisir d’axer l’examen sur certains aspects.

Pour déterminer les aspects que vous devez couvrir, vous pouvez
utiliser la liste de contrôle qui se trouve à la page suivante; celle-ci
énumère tous les sujets couverts par la législation sur l’accès
équitable, afin de vous aider à planifier votre examen. 

Aux termes de la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions
réglementées et de la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées,
l’examen doit comprendre une analyse de ce qui suit :

a) la mesure dans laquelle les conditions d’inscription sont 
nécessaires ou pertinentes pour l’exercice de la profession;

b) la question de savoir si les décisions sont prises de façon 
efficiente et dans un délai raisonnable; 

c) la question de savoir si les droits que la profession réglementée
exige à l’égard des inscriptions sont raisonnables.

(Paragraphe 19[2] de la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions 

réglementées. L’alinéa 22.6[2] de l’annexe 2 de la Loi de 1991 sur les 

professions de la santé réglementées utilise la même formulation.)
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Cet examen doit mettre l’accent sur les sujets cochés ci-dessous :

aspects des statuts, règlements, décrets, normes, lignes directrices,
politiques et procédures ayant trait à l’inscription;

processus de demande d’inscription;

renseignements fournis aux candidats à propos des exigences en
matière d’inscription, des documents éventuellement acceptables,
des appels, etc.;

exigences relatives aux diplômes ou aux programmes de formation;

exigences relatives à l’expérience professionnelle;

exigences linguistiques;

exigences et procédures relatives aux examens, etc.;

documents requis pour les candidats formés à l’étranger;

droits;

évaluation des titres de compétences ou des qualifications;

procédures en place garantissant que les évaluations réalisées
par des tierces parties sont effectuées de façon transparente,
objective, impartiale et équitable;

formation dispensée aux personnes qui évaluent les qualifications,
prennent les décisions en matière d’inscription et assistent aux
audiences;

délais de prise de décision et de réponse aux candidats;

procédures d’examen et d’appel interne;

relation entre les personnes prenant les décisions au niveau de
l’examen interne et celles prenant les décisions au niveau de l’appel;

nature et fréquence des communications avec les candidats;

aptitude à donner aux candidats accès à leurs propres dossiers.
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Exemple
Dans le cadre de l’examen des pratiques d’inscription, un 
examen des exigences relatives aux examens doit notamment
comprendre une analyse de ce qui suit :

• la nécessité et l’utilité des examens pour la pratique 
de la profession;

• l’efficacité et la rapidité du processus décisionnel en
matière d’examens;

• le caractère raisonnable des droits exigés pour les examens.

Il peut également comprendre une analyse des relations de
l’organisme de réglementation avec des organismes d’évaluation
tiers et de sa capacité à garantir que les évaluations réalisées
par ces organismes soient effectuées de façon transparente,
objective, impartiale et équitable.

1

Comme l’implique la liste de contrôle, lorsque vous procédez à 
l’examen, vous devez aller au-delà des politiques écrites et formelles 
et des procédures clairement établies. Vous devez par exemple vous
demander si vos politiques ne comportent pas de lacunes. L’absence 
de politiques documentées dans certains domaines peut aboutir à 
l’application de décisions subjectives, décisions qui ne sont pas 
nécessairement équitables pour l’ensemble des candidats.

Voici trois exemples de la façon de traiter des domaines spécifiques. 
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Exemple
Un examen des exigences en matière de citoyenneté canadienne,
de statut de résident permanent et d’expérience professionnelle
canadienne doit notamment comprendre une analyse de ce
qui suit :

• la nécessité et l’utilité des exigences pour la pratique 
de la profession (étant donné la mobilité internationale
croissante de la main-d’œuvre qualifiée).

Vous pouvez également vous poser la question suivante :

• Vos exigences tiennent-elles compte des récentes 
modifications apportées aux politiques d’immigration
fédérales?

3

Exemple
Un examen des exigences linguistiques doit notamment 
comprendre une analyse de ce qui suit :

• la nécessité et l’utilité des exigences pour la pratique 
de la profession.

Vous pouvez également vous poser les questions suivantes :

• Disposez-vous de politiques sur la maîtrise de la langue
française et de la langue anglaise?

• Comment déterminez-vous la « maîtrise raisonnable »?

• Recommandez-vous ou suggérez-vous une norme en fonction
de laquelle les candidats peuvent mesurer leur niveau de
maîtrise de la langue avant de passer vos examens?

2
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Par exemple, en fonction de 
la portée de l’examen, votre
méthodologie pourrait 
comprendre ce qui suit :

• un examen de la documentation,
notamment un examen des
textes relatifs aux politiques,
procédures et contrôles internes;

• des analyses de coûts internes
(par exemple, pour évaluer le caractère équitable des droits exigés);

• des examens réalisés par des pairs;

• des analyses de l’environnement;

• des études d’impact;

• des entretiens avec le registraire et le personnel (réalisés par une
partie objective);

• des groupes de discussion avec les membres et les candidats;

Questions à propos de la rapidité des décisions, des réponses et des motifs :
• Comment communiquez-vous les décisions, réponses et motifs aux

candidats?

• Ces procédures reposent-elles sur des politiques formelles? Le cas
échéant, respectent-elles ces politiques? Si ce n’est pas le cas,
devriez-vous disposer de politiques écrites dans ce domaine?

• Avez-vous besoin d’améliorer la rapidité et l’efficacité de vos décisions
liées à l’inscription et à la communication de ces décisions aux 
candidats? Le cas échéant, comment y parviendrez-vous?

Conseil
Envisagez de réaliser une enquêteauprès de tous les candidats à l’issuede la procédure d’inscription pourrecueillir leurs commentaires pendantque les événements sont encore fraisdans leur esprit.



• des enquêtes et questionnaires écrits;

• des entretiens (par téléphone et en personne);

• des comparaisons avec d’autres organismes de réglementation dans
d’autres champs de compétence.

Si vous confiez l’évaluation des qualifications de vos candidats à une
tierce partie, n’oubliez pas de tenir compte de ses politiques, procédures
et droits dans votre enquête.

Définition :
Un examen réalisé par des pairs est une étude minutieuse de la
méthode de recherche effectuée par des spécialistes indépendants
afin de vérifier la qualité, l’objectivité et l’exactitude de la méthode
de recherche. (Par exemple, un organisme de réglementation peut
demander à un organisme de réglementation similaire dans un autre
champ de compétence d’examiner un aspect spécifique des 
pratiques d’inscription et de faire des commentaires.)
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Questions à propos des procédures d’examen et d’appel interne :
• Disposez-vous de politiques formelles à propos du droit des 

candidats d’interjeter appel des décisions ou de les contester et 
de la procédure applicable?

• Tous les aspects de la méthode utilisée pour traiter les contestations
et les demandes de réexamen ou d’appel sont-ils nécessaires 
et pertinents?

• Votre procédure est-elle efficace? Les délais sont-ils raisonnables?
• Tous les renseignements que vous exigez des candidats sont-ils

nécessaires?
• Vérifiez-vous que les personnes qui prennent les décisions au

niveau de l’examen interne sont différentes de celles qui statuent
sur les appels?

• Vos procédures d’examen et d’appel sont-elles souples? Par exem-
ple, proposez-vous l’organisation de téléconférences, d’audiences
en soirée ou d’audiences pour lesquelles les décisions sont basées
uniquement sur des observations écrites?

• De quelle autre façon pourriez-vous améliorer vos procédures
d’examen et d’appel? Les candidats ont-ils des idées en la matière?
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Questions à propos des qualifications exigées des candidats :
• Toutes vos exigences en matière de qualifications sont-elles 

nécessaires et pertinentes pour la pratique de votre profession?
Qu’en pensent les candidats?

• Quand vos exigences en matière de qualifications ont-elles été
examinées pour la dernière fois? Sont-elles à jour?

• Vos exigences en matière de qualifications reflètent-elles les
besoins du marché du travail actuel, de votre profession et des
employeurs?

• Si les candidats ne disposent pas des documents exigés, quelles
autres options acceptez-vous?

Définition :
Une analyse de l’environnement consiste à rassembler des
renseignements sur l’environnement externe dans lequel évolue
l’organisme (par exemple les tendances, les nouveaux enjeux, un
changement des relations) afin de déterminer quelles répercussions
pourrait avoir cette information sur l’organisme et d’élaborer un
plan pour y répondre.

Définition :
Une étude d’impact est le processus d’identification des effets
réels ou éventuels d’une mesure ou d’une mesure envisagée afin
d’élaborer une réponse adaptée.

3e étape – Analyse et interprétation des données

L’analyse et l’interprétation sont souvent les étapes les plus difficiles
du processus d’examen. Il peut s’avérer utile d’identifier les tendances
communes parmi les renseignements recueillis. Les questions posées
au début de l’examen peuvent fournir des catégories utiles au sein
desquelles regrouper les renseignements recueillis.



Interrogez-vous sur ce qui suit :

• la mesure dans laquelle vos 
exigences en matière d’inscription
sont nécessaires ou utiles pour 
la pratique de votre profession;

• l’efficacité et la rapidité du
processus décisionnel;

• le caractère raisonnable 
des droits exigés.

Pour chaque pratique, posez-vous
aussi les questions suivantes :

• Cette pratique est-elle transparente, objective, impartiale et équitable?

• Constitue-t-elle d’une façon ou d’une autre un obstacle à l’inscription?

• Quels enseignements doit-on tirer des résultats?
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Questions à propos de l’évaluation des qualifications des candidats :
Lorsque les qualifications sont évaluées par des tierces parties, les
trois premières questions peuvent être appliquées aux exigences et
procédures utilisées par les tierces parties. (Reportez-vous également
à la série de questions suivante.)

• Quelle procédure utilisez-vous pour évaluer les qualifications des
candidats? Qui prend les décisions?

• Votre procédure d’évaluation des qualifications est-elle rapide et
efficace? Qu’en disent vos candidats?

• Les droits exigés pour l’évaluation des qualifications sont-ils
raisonnables?

• Quelles sont les mesures en place permettant de vous assurer que
les pratiques d’évaluation des qualifications des tierces parties sont
transparentes, objectives, impartiales et équitables? Pourraient-elles
être améliorées? Comment?

Conseil
Pour l’analyse des données, tentezd’identifier ce qui suit :

• les tendances;
• les lacunes;
• les incohérences;
• les facteurs internes ou externespouvant avoir une influence surles pratiques;

• les résultats inattendus.
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Questions à propos des pratiques des tierces parties à qui est confiée
l’évaluation des qualifications des candidats :
• La procédure utilisée par la tierce partie est-elle efficace et rapide?

• Les décisions sont-elles prises et communiquées aux candidats
rapidement? Qu’en disent vos candidats?

• La tierce partie donne-t-elle aux candidats les motifs de ses décisions?

• La tierce partie demande-t-elle aux candidats de fournir des 
renseignements déjà remis à votre organisme, de franchir des
étapes qui font doublon avec vos pratiques ou de s’acquitter 
de droits que vous exigez également aux candidats?

Enfin, n’oubliez pas l’aspect positif de l’analyse de données : identifier
vos expériences réussies et vos meilleures pratiques, celles qui sont
bien transparentes, objectives, impartiales et équitables!

4e étape – Rédaction d’un rapport

Lorsqu’un examen des pratiques d’inscription est demandé par 
le commissaire à l’équité, un rapport faisant état des conclusions 
de l’examen doit être remis au BCE. Pour les organismes de 
réglementation régis par la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux 
professions réglementées, la date limite de remise du rapport est à 
la discrétion du commissaire (paragraphe 19[1]). Les organismes
régis par la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées ont
30 jours à compter de la fin de l’examen (alinéa 22.6[3] de l’annexe 2
de la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées).

Dans le cas des examens effectués de votre propre initiative, vous
n’êtes pas tenu de remettre un rapport au BCE; cependant la 



communication d’un rapport permet au commissaire d’être informé
sur les efforts mis en œuvre par votre organisme pour respecter la
législation. Ces rapports peuvent également constituer de précieuses
sources d’information et d’inspiration sur les stratégies et les meilleures
pratiques que le BCE pourrait faire circuler, ou que votre organisme
de réglementation pourrait lui-même partager avec des tiers, afin d’aider
tous les organismes de réglementation à adopter des pratiques 
transparentes, objectives, impartiales et équitables. 

Dans tous les cas, le rapport sert à diffuser les conclusions de l’examen
et à faire part de vos intentions au regard de ces conclusions au conseil
ou conseil d’administration de votre organisme de réglementation, à
ses membres et à son personnel. Les conclusions du rapport peuvent
fournir des renseignements utiles pour les processus de planification
organisationnelle et de reddition de comptes de votre organisme. Un
rapport sert également à communiquer à ces organismes vos conclusions
sur les pratiques des tierces parties chargées de l’évaluation.
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Questions à propos de la formation des personnes qui évaluent les
qualifications, prennent les décisions ayant trait à l’inscription et
assistent aux audiences :
• Quelle formation assurez-vous?

• La formation assurée est-elle efficace? Comment pourrait-elle être
améliorée?

• Quels autres types de formation ces personnes pourraient-elles suivre?

• D’autres organismes de réglementation en Ontario ou d’autres
organismes de réglementation dans d’autres champs de compétence
disposent-ils de meilleurs modèles de formation? Le personnel ou
les membres de ces autres organismes de réglementation pourraient-ils
former vos employés?



En général les rapports d’examen s’organisent selon le plan présenté
ci-dessous. Certains rapports débutent par un « sommaire ».

1. Énoncé des objectifs de l’examen

2. Méthodologie
a. Conception de l’examen
b. Type et sources de données recueillies

3. Participation des parties prenantes

4. Conclusions et analyse

5. Recommandations

6. Plan d’amélioration

La partie du rapport consacrée aux conclusions et à l’analyse doit
indiquer si l’examen a révélé que les politiques, pratiques et procédures
de votre organisme de réglementation et celles des tierces parties à
qui sont confiées les évaluations, le cas échéant, respectent les attentes
énumérées dans la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions
réglementées ou dans la Loi de 1991 sur les professions de la santé 
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Questions à propos de l’accès des candidats à leurs dossiers :
• Les candidats savent-ils comment avoir accès à leurs dossiers?
• Disposez-vous de politiques formelles sur l’accès des candidats à

leurs dossiers? Le cas échéant, sont-elles suivies?
• Tous les aspects de vos politiques/pratiques dans ce domaine 

sont-ils nécessaires et pertinents?
• Vos politiques/pratiques sont-elles rapides et efficaces?
• Avez-vous déjà refusé l’accès? Le cas échéant, pour quelle raison?
• Comment pourriez-vous améliorer vos politiques/pratiques d’accès

aux dossiers?
Questions à propos des droits :
• Les droits exigés aux candidats sont-ils raisonnables? Qu’est-ce qui

ressort de vos recherches?
• À quelle fréquence vos droits sont-ils examinés? Devraient-ils être

examinés plus fréquemment?
• Comment vos droits sont-ils déterminés? Et par qui? Sur quoi

repose la décision? 
• Quelles sont les mesures en place pour vérifier que les droits exigés

par les tierces parties à qui est confiée l’évaluation des qualifications
des candidats sont raisonnables?
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réglementées (selon la loi applicable) et, si ce n’est pas le cas, les
domaines dans lesquels des lacunes ont été constatées. Les mesures
recommandées doivent se baser sur la situation révélée par l’examen. 

5e étape – Élaboration d’un plan d’amélioration

Une fois que les domaines à améliorer ont été identifiés, l’étape suivante
consiste à concevoir un plan pour pallier ces lacunes. Pour être efficace,
un tel plan doit comprendre ce qui suit :

• des objectifs spécifiques et mesurables pour l’élimination des
obstacles identifiés;

• des échéances claires pour l’atteinte de ces objectifs;

• l’affectation de ressources appropriées pour la réalisation de ces
objectifs;

• des mécanismes visant à garantir la responsabilité en matière 
de réalisation de ces objectifs;

• un mécanisme d’examen régulier et d’évaluation des progrès
accomplis pour atteindre ces objectifs.

Conseil
Voici d’autres moyens permettant d’assurer le succès de votre plan d’amélioration :

• Assurez-vous que la direction de votre organisme soutient le plan. Vous avez besoin de son 

appui pour obtenir les ressources appropriées et assurer la responsabilité de l’organisme.

• Déterminez vos objectifs d’amélioration sur la base de la situation révélée par le processus 

d’autoévaluation. N’ignorez pas l’examen en sélectionnant uniquement quelques domaines 

qui selon vous méritent d’être traités.• Établissez des priorités parmi vos objectifs. Mais soyez réaliste! Commencez par quelques 

objectifs facilement atteignables. Dans un premier temps, il est plus réaliste d’apporter de petites 

améliorations graduelles plutôt que de faire de grands bouleversements. Et leur mise en œuvre 

vous permettra d’aborder les problèmes les plus importants avec davantage de sérénité.

• Décomposez chaque objectif en mesures spécifiques nécessaires pour l’atteindre.

Vous pourrez observer les progrès accomplis au fur et à mesure des 
étapes franchies!
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Conclusion

Les examens des pratiques d’inscription constituent une nouvelle
expérience pour le BCE, de même que pour les organismes de 
réglementation, et nous sommes convaincus qu’il s’agira d’une
expérience d’apprentissage utile pour tous. 

Nous vous encourageons à partager avec nous les conclusions des
examens que vous avez réalisés de votre propre initiative et des examens
demandés par le commissaire, ainsi que vos expériences du processus
suggéré dans ce guide de démarrage; qu’il s’agisse d’expériences positives
ou de suggestions qui n’ont pas été concluantes pour vous. 

Nous nous réjouissons à l’idée de connaître les procédures nouvelles
et novatrices que vous avez utilisées pour réaliser vos examens, et vos
intentions dans le cadre de l’amélioration permanente de vos pratiques
d’inscription.

Le partage de ces renseignements bénéficiera à tous les intervenants
et nous aidera à adopter des pratiques d’accès aux professions 
réglementées de l’Ontario transparentes, objectives, impartiales 
et équitables.
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